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ÉCOLES PRIMAIRES 

 
Le territoire pédagogique d’une école comprend une partie du territoire du Centre de services scolaire confiée à cette école aux 
fins d'enseignement aux élèves du secteur jeune. Le Service des ressources éducatives peut, aux fins de réaliser l'inscription 
de l'ensemble des élèves, confier à une autre école que celle prévue au territoire pédagogique, la responsabilité de 
l'enseignement d'un ou de plusieurs élèves.  
 
La réalisation des cartes des territoires pédagogiques ci-dessous a été possible grâce à la collaboration de la MRC de 
Drummond et de la Ville de Drummondville. 
 

ÉCOLES PRIMAIRES DU SECTEUR NORD  
 
Le secteur NORD regroupe neuf écoles primaires situées dans la municipalité de Saint-Majorique et dans une partie de la ville 
de Drummondville.  
  

Liste des écoles  
Frédéric-Tétreau / Immaculée-Conception, Notre-Dame-du-Rosaire / Sainte-Marie, Saint-Joseph, Saint-Louis-de-Gonzague, 
Saint-Majorique, Saint-Pie-X, aux Quatre-Vents, Saint-Pierre et le Relais   
 

Frédéric-Tétreau (005) 
et Immaculée-Conception (006) 

liste rues et numéros 
civiques\Immaculée-Conception et 
Frédéric-Tétreau.pdf  

carte\Bassin_Immaculee-
Conception_Frederic_Tetreau.pdf 

Description : 
Le territoire compris entre la rivière Saint-François, le boulevard Saint-Joseph côté pair, l’autoroute 20, la rue Marchand (les deux côtés) 
et la rue Moisan (les deux côtés). Le territoire compris entre l’autoroute 20, la rue de l’Émissaire, le boulevard Patrick, la rue Poulin et le 
boulevard St-Joseph côté pair. Le boulevard Patrick et la rue Poulin sont exclus. Le territoire compris entre l’autoroute 20, le boulevard 
St-Joseph côté impair, la rue Genest et la rue St-Roch (à partir de la rue Kubota).  
 

Saint-Majorique (007) liste rues et numéros 
civiques\Saint-Majorique.pdf 

carte\Bassin_St-Majorique.pdf  

Description : 
La municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham. La partie de la ville de Drummondville située entre les limites de Saint-Majorique-de-
Grantham, la rivière St-François, le boulevard Patrick, la rue Poulin, la rue Gisèle et le boulevard Lemire Ouest. Le boulevard Lemire 
Ouest est exclu. Le 5e rang situé entre les limites de la municipalité de Saint-Majorique-de-Grantham et l’autoroute 20.  

 

Notre-Dame-du-Rosaire (010) 
et Sainte-Marie (011) 

liste rues et numéros civiques\ND-
Rosaire et Ste-Marie.pdf  

carte\Bassin_Notre-Dame-du-
Rosaire et Ste-Marie.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre la 8e avenue (des deux côtés), le boulevard Lemire, la piste cyclable et la voie de chemin de fer.  Le territoire 
compris entre le boulevard Lemire, la rue Saint-Laurent, la 27e avenue et la voie ferrée. Le territoire compris entre le boulevard Lemire, 
la rue Bertrand, la 25e avenue et la rue St-Laurent. Le boulevard Jean-de-Brébeuf côté impair entre la rue François 1er et le 7e rang de 
la municipalité de Saint-Germain-de-Grantham. Le territoire compris entre le boulevard Lemire, la rue Saint-Pierre, l’autoroute 55 et les 
limites de la municipalité de Saint-Majorique. Le côté pair du boulevard Lemire est exclu entre les rues Sigouin et Saint-Pierre. Le 
territoire compris entre le boulevard Lemire, l’autoroute 55, la voie ferrée et la rivière Saint-Germain. Le territoire compris entre 
l’autoroute 20, le boulevard Lemire, la rue Janelle et la rue Luneau. Les rues Janelle et Luneau sont exclues. Le territoire compris entre 
l’autoroute 55, la piste cyclable, le boulevard Lemire côté impair et le boulevard Jean-de-Brébeuf, excluant la rue Jean-de-Lalande 
jusqu’à la rue Lévesque, le boulevard Jean-de-Brébeuf jusqu'à l’autoroute 55 et la rue Lévesque entre Jean-de-Lalande et Jean-de-
Brébeuf. Le territoire compris entre le boulevard Jean-de-Brébeuf (des deux côtés), l'autoroute 20, et entre l'autoroute 55 et les limites 
de Saint-Germain-de-Grantham à l’exclusion :  
 
- Du 5e rang de Drummondville compris entre le rang Watkins et l’autoroute Jean-Lesage.  
- Du rang Watkins de Drummondville  

 
 

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVYX_VmgvpJCvLlhRDuzAkQBZGuxiuKE8EOkHMlBOfxs9w?e=2o6kB5
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVYX_VmgvpJCvLlhRDuzAkQBZGuxiuKE8EOkHMlBOfxs9w?e=2o6kB5
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVYX_VmgvpJCvLlhRDuzAkQBZGuxiuKE8EOkHMlBOfxs9w?e=2o6kB5
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EUdrJ1aOIjtEnp2zsQVM0a4BdN_xCfnfS4z4g9-KQm1sXA?e=fpXlEu
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EUdrJ1aOIjtEnp2zsQVM0a4BdN_xCfnfS4z4g9-KQm1sXA?e=fpXlEu
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ER6QZO1CzwBEtnu5RKiq_VYBe6CwoK9_4KFfcDAxSHYTKg?e=hLvbUB
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ER6QZO1CzwBEtnu5RKiq_VYBe6CwoK9_4KFfcDAxSHYTKg?e=hLvbUB
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETENcLOSuT1AuwESMF_uWWsBYCsiqzut5K4fv2z_xthAHg?e=77hq19
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETPzV6Y7DMhBpexNfousgzoBAyBj3dyH8eV27lQzrxKvPQ?e=CuHFTF
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETPzV6Y7DMhBpexNfousgzoBAyBj3dyH8eV27lQzrxKvPQ?e=CuHFTF
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EQnhKfdsOPFChrD0Wp5GTcABKIHF1S0jQwTp0hfaDy9_Jg?e=xf3sXS
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EQnhKfdsOPFChrD0Wp5GTcABKIHF1S0jQwTp0hfaDy9_Jg?e=xf3sXS
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Saint-Joseph (014) liste rues et numéros 
civiques\Saint-Joseph.pdf  

carte\Bassin_St-Joseph.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre le boulevard Saint-Joseph côté impair et la 7e avenue (des deux côtés), la rue Saint-Frédéric (des deux 
côtés) et la rue Celanese (des deux côtés). Le territoire compris entre la rue des Forges (des deux côtés), le boulevard Saint-Joseph 
côté pair, les rues du Moulin (des deux côtés), Poirier (des deux côtés) et la rivière Saint-François. Les rues transversales situées entre 
des Forges et Marchand (Frontenac, Heriot, Brock, Lindsay, Dorion, Bellevue, Bérard et Holmes), à l’exclusion des rues Moisan, 
Brouillard et Garceau.  

Saint-Louis-de-Gonzague (015) 

Description : 
École à vocation régionale  

Saint-Pie-X (018) liste rues et numéros 
civiques\Saint-Pie-X.pdf  

carte\Bassin_St-Pie_X.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre le boulevard Saint-Joseph du côté impair, le boulevard Lemire, la rue Saint-Georges et Raphaël Nolet (des 
deux côtés) et la voie de chemin de fer. Le territoire compris entre le boulevard Lemire côté impair, l'autoroute 55, la rue Auguste et la 
rivière Saint-Germain.  

Saint-Pierre (019) liste rues et numéros 
civiques\Saint-Pierre.pdf  

carte\Bassin_St-Pierre.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre le boulevard Saint-Joseph côté impair, l’autoroute 20, le boulevard Lemire côté pair et la rue Chassé en 
excluant la partie ci-dessous :  
Le territoire compris entre l’autoroute 20, le boulevard Lemire, la rue Janelle et la rue Luneau ainsi que la partie du boulevard Lemire 
située entre l’autoroute 20 et la rue Power. Les rues Luneau et Janelle sont cependant incluses.  

Le Relais (037) 

Description  
École à vocation régionale  

Aux Quatre-Vents (038) Liste rues et numéros civiques\aux 
Quatre-Vents.pdf  

carte\Bassin_Aux-Quatre-
Vents.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre le boulevard Lemire, l’autoroute 55, la piste cyclable et la voie de chemin de fer en excluant la partie ci-
dessous :  
Le territoire comprenant le boulevard Lemire, la rue Bertrand jusqu’à la 25e avenue; la 25e avenue entre Bertrand et Saint-Laurent; la 
rue Saint-Laurent entre le boulevard Lemire et la 27e avenue; la 27e avenue entre Saint-Laurent et la voie de chemin de fer. Ainsi que 
la portion du territoire comprise entre la voie de chemin de fer, la 26e avenue, le boulevard Lemire et la rue Bertrand.  

 
   

ÉCOLES PRIMAIRES DU SECTEUR SUD 

 

Le secteur SUD regroupe huit écoles primaires situées dans la municipalité de L’Avenir et dans une partie de la ville de 
Drummondville.  
  

Liste des écoles  
Christ-Roi, Duvernay, L’Aquarelle / Saint-Simon, L’Avenir, Saint-Étienne, Saint-Nicéphore, à l’Orée-des-Bois et de la Marconi.  

  
Christ-Roi (003) liste rues et numéros 

civiques\Christ-roi.pdf  
carte\Christ-Roi.pdf  

Description :   
Le territoire compris entre la rivière Saint-François, le boulevard Saint-Joseph côté pair, la 106e avenue et le boulevard des Chutes côté 
pair.    

Duvernay (004) et Chabanel (034) liste rues et numéros 
civiques\Duvernay.pdf  

carte\Duvernay.pdf  

Description : 

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ERNXH958GCxFiqx5XIQS0oIBIWoG0FzBQDAe1yhtO1I0xg?e=KaPu49
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ERNXH958GCxFiqx5XIQS0oIBIWoG0FzBQDAe1yhtO1I0xg?e=KaPu49
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EU90ieu47UNJoYUfXJryzlgB82x-Ey-buQTkGBWDV7BNaQ?e=QF5Q9k
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EcMlzx0zfeRLiJ5MH_1j5pYBvPFYG40fwqScCuhNcyTcNQ?e=9YEB0D
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EcMlzx0zfeRLiJ5MH_1j5pYBvPFYG40fwqScCuhNcyTcNQ?e=9YEB0D
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ESTmqSI6BVlBtcXRuwQb8GMByuOXvDBjCokLTMiXt50MZw?e=Y6lhIA
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EdmP1ma8e9lKjtv4VFrd4vwB3xvo9sIZRn8TjaBGwap4Lg?e=o0eNtx
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EdmP1ma8e9lKjtv4VFrd4vwB3xvo9sIZRn8TjaBGwap4Lg?e=o0eNtx
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EbGi1jTV2mBHjUQv2XLYfbMBBbYl9Xct9g_RfnwzdSdsmA?e=VsgW6I
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ES5LmEZ00FZInPqvzQz9oDsBXnOEoDqiBDl7knQdDwxTug?e=diLFrv
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ES5LmEZ00FZInPqvzQz9oDsBXnOEoDqiBDl7knQdDwxTug?e=diLFrv
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EfmnjIQOWd9PkJYZ4zcnvMMBcUpdaxulx5hsf6YbOO6-Vw?e=H89Cpd
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EfmnjIQOWd9PkJYZ4zcnvMMBcUpdaxulx5hsf6YbOO6-Vw?e=H89Cpd
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Efzwr5NhpqJHtXUfDaPuidgBppkHMNprJdCx9vumdmMB-A?e=9Vnpi7
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Efzwr5NhpqJHtXUfDaPuidgBppkHMNprJdCx9vumdmMB-A?e=9Vnpi7
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EWX6FLuHLLBCqPhDarASvDgBhhgFD9OfGepqNz2t90lndA?e=2wJfT3
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EWW9TAQg74NPu1PYlmgxg9YBUsIKLjsOHpD5_rKQagmAdA?e=b7Spjf
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EWW9TAQg74NPu1PYlmgxg9YBUsIKLjsOHpD5_rKQagmAdA?e=b7Spjf
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EUdOAvqzSm9LjfMh0p1IrNsBphmB_EFxPuEwPIiqJTyiBA?e=IEMfxX
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Le territoire compris entre la rivière Saint-François et le boulevard Saint-Joseph côté pair, la rue Celanese et la 105e avenue (des deux 
côtés). Les rues transversales situées entre Celanese et Du Moulin (Du Boulanger, Du Buandier, De la Dominion, Demers, Scott 
et Dollard) et la partie du boulevard Mercure située entre les rues Celanese et Lindsay.  

Saint-Étienne (013) liste rues et numéros 
civiques\Stetienne.pdf  

carte\Stetienne.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre l'autoroute 55 et la rivière Saint-François jusqu’au boulevard des Chutes côté impair et jusqu’à la rue Lafond 
et la 132e avenue de l’autre côté du boulevard Saint-Joseph.    
  
Exclusion :  Le territoire compris entre la rue Plessis, la rue Fabre, le boulevard Mercure (excluant celui-ci) et le boulevard Saint-Joseph 
(excluant celui-ci).  
  
Exclusion : Le territoire compris entre les rues Fabre, Plessis, du Chardonnay et la 117e avenue.  

Saint-Nicéphore (016) liste rues et numéros 
civiques\StNicephore.pdf  
 

liste rues et numéros 
civiques\StNicephore.pdf  

carte\StNicephore.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre la rivière Saint-François, le boulevard Tourville, la route 139 et la limite de la municipalité de L'Avenir à 
l'exclusion des territoires suivants : le boulevard Allard et ses affluents entre la limite de la municipalité de L'Avenir et la route Caya, la 
route 143 et ses affluents entre la route Caya et la limite de la municipalité de L'Avenir ainsi que la route Caya entre le boulevard Allard 
et la route 143.  
  
Sont également compris : le chemin Longue-Pointe, le Bec-du-Canard, la rue Du Colvert et la route Caya entre le boulevard Tourville et 
le 7e rang, le quadrilatère formé par l’autoroute 55, la route 139, la rue Meunier et le boulevard Saint-Joseph côté impair ainsi que le 
territoire formé par le boulevard Saint-Joseph côté pair, le chemin de l’Aéroport, la rivière Saint-François, la rue Mont-Joie et la rue 
Sylvio. La rue Sylvio est exclue.  

Saint-Simon (020) et L’Aquarelle 
(027) 

liste rues et numéros 
civiques\Aquarelle-St-Simon.pdf 

carte\Bassin_Aquarelle_St-
Simon.pdf  

Description : 
Le boulevard Tourville et les rues adjacentes entre le boulevard Jean-de-Brébeuf et la route 139. La route 139 entre le boulevard 
Tourville et le 7e rang est de Wickham.  
  
Le territoire compris entre le boulevard Saint-Joseph, la rue Celanese (excluant celle-ci) la piste cyclable, le boulevard Jean-de-Brébeuf 
et ses affluents jusqu’au boulevard Lemire côté pair.  
  
Le quadrilatère formé du boulevard Jean-de-Brébeuf, de la rue Lévesque, de la rue Jean-de-Lalande et du boulevard Lemire.  
  
La Place de la Garde et la rue de la Commune comprise entre le boulevard Jean-de-Brébeuf et la Place de la Garde.  

de la Marconi (029) liste rues et numéros civiques\de 
la Marconi.pdf 

carte\Bassin_de la Marconi.pdf  

Description : 
Le territoire compris entre le boulevard St-Joseph côté impair, le boisé de la Marconi, l’autoroute 55 et le boulevard Jean-de-Brébeuf 
(excluant celui-ci). Le territoire compris entre la rue Plessis, la rue Fabre, le boulevard Mercure (excluant celui-ci) et le boulevard Saint-
Joseph (excluant celui-ci). Le territoire compris entre les rues Fabre, Plessis, du Chardonnay et la 117e avenue. 

L’Avenir (028) liste rues et numéros 
civiques\l'Avenir.pdf  

carte\Bassin_L'Avenir.pdf  

Description : 
La municipalité de L’Avenir. Le boulevard Allard et ses affluents, entre la limite de la municipalité de L’Avenir et la route Caya, incluant la 
route Lachapelle jusqu’à la limite de la municipalité de L’Avenir. La route 143 et ses affluents entre la route Caya et la limite de la 
municipalité de L’Avenir.  

À l’Orée-des-Bois (039) liste rues et numéros 
civiques\oreedebois.pdf  

carte\Bassin_oreedesbois.pdf  

Description : 
Le territoire délimité à l’est par la rivière Saint-François, à l’ouest par le boulevard Saint-Joseph (côté pair), au sud par une ligne partant 

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ed5DuNWY6SJJqStH1pifj8oBrJm9FJiAUm3buNz1wyDPrw?e=1DNAEq
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ed5DuNWY6SJJqStH1pifj8oBrJm9FJiAUm3buNz1wyDPrw?e=1DNAEq
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EfcUh0gvUdFFlW6S3iD6wJABPvDlo9-Wcj7eryjawoU7VA?e=aWxJMk
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EQTD9n6zImhMjx5qNBC2HZcBRHwMLb_uhgIIsC3fYkwXEQ?e=HoobS4
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EQTD9n6zImhMjx5qNBC2HZcBRHwMLb_uhgIIsC3fYkwXEQ?e=HoobS4
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ec2dvPjAaR5Jlyq8rIM26CYBH7tLsdTERV7NK_4WwrlpwQ?e=nffxhc
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ec2dvPjAaR5Jlyq8rIM26CYBH7tLsdTERV7NK_4WwrlpwQ?e=nffxhc
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVy-7-fTRQ5NtZ2CqPK8v5sBY8fpLBf20rWsjHi8uehe8g?e=bOZupr
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ERzFcPYzg_pPh7Y0f7R9fgMB8S40ES0qZhV4eOj_rSy5jw?e=pYWNXO
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ERzFcPYzg_pPh7Y0f7R9fgMB8S40ES0qZhV4eOj_rSy5jw?e=pYWNXO
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Eb9vMD2JBstAvTIA8scPV4kBrduh-JsoZPHlGMZmOudigQ?e=dZwVzr
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Eb9vMD2JBstAvTIA8scPV4kBrduh-JsoZPHlGMZmOudigQ?e=dZwVzr
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETS0GQHCHNlHoQPAYQ7ImbABpMq_h4_glhEcKqJgd0bhgw?e=Nhf65c
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETS0GQHCHNlHoQPAYQ7ImbABpMq_h4_glhEcKqJgd0bhgw?e=Nhf65c
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVLBP417u5tPto54kI9NK9wB3oKS8pi092d097ejKTSiyw?e=liAAgP
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EZXqRjZHuHNNsyBBUxfl2roB906nL5xc2yFXqf6JOT_qLA?e=Vvyzwh
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EZXqRjZHuHNNsyBBUxfl2roB906nL5xc2yFXqf6JOT_qLA?e=Vvyzwh
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EfcDu1GvegxCqKdCCmnQWAEBTKzrzG0PRIWVIZWdB5xH-A?e=bJwtY3
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVLcFsSY42RAsaAToVMH2TcBJia_nvdkFH7te-LTgLfvPA?e=ShW6eP
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVLcFsSY42RAsaAToVMH2TcBJia_nvdkFH7te-LTgLfvPA?e=ShW6eP
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EZtyk6-oIttJu2LFJwXRP1cBtz4NbvP5LB8YPDWsI2LLIQ?e=NCgTkr
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de la rivière à la hauteur de la rue Mont-Joie (excluant cette rue) jusqu’au boulevard Saint-Joseph (côté pair) à la hauteur de la rue 
Sylvio (incluant cette rue) et au nord par une ligne allant de la rivière au boulevard Saint-Joseph à la hauteur de la rue Lafond (excluant 
cette rue).  

 

ÉCOLES PRIMAIRES DU SECTEUR EST 

 

Le secteur EST regroupe sept écoles primaires situées dans les municipalités de Sainte-Brigitte-des-Saults, Saint-Cyrille-de-
Wendover, Saint-Lucien, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Saint-Félix-de-Kingsey et dans une partie de la ville de Drummondville 
(Saint-Charles).  

  
Liste des écoles  
Bruyère / Saint-Charles, Carrousel, Cyrille-Brassard, Des 2 Rivières, Notre-Dame-du-Bon-Conseil, Saint-Félix-de-Kingsey et du 

Sentier.  
 
Bruyère et Saint-Charles 
(001 et 002) 

liste rues et numéros 
civiques/Bruyère St-Charles 

carte/Bassin Bruyère St-Charles 

Description : 
Le territoire de la ville de Drummondville secteur Saint-Charles compris entre la route 122 côté pair, la limite de la municipalité de Saint-
Cyrille-de-Wendover, la limite de la municipalité de Saint-Lucien et la rivière Saint-François.  
  
La portion du 3e rang de la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover et ses affluents compris entre le numéro civique 1810 du 3e rang 
et la limite de la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover (incluant le territoire formé du 3e rang de Simpson et des rues Anik et 
Talbot).  
  
Pour cette portion du territoire, l’application se fait de façon progressive depuis 20142015. Les nouveaux arrivants, les élèves de la 
maternelle n’ayant ni frère, ni sœur fréquentant l’école Cyrille-Brassard, de même que les parents volontaires au transfert vers l’école 
Bruyère/Saint-Charles fréquenteront cette école. Pour les autres enfants de ce territoire, ils poursuivront leur scolarisation à l’école 
Cyrille-Brassard.   
  
Si le nombre d’élèves excédait la capacité d’accueil de l’école Cyrille-Brassard, la politique relative à l’admission, à l’inscription et à la 

répartition des élèves dans nos établissements scolaires du secteur « jeunes » s’appliquerait.  

Saint-Félix-de-Kingsey (008) 

Description : 
La municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey.  

 

Des 2 Rivières (012) liste rues et numéros civiques\des 
2-Rivières.pdf  

carte\Bassin_St-Lucien.pdf  

Description : 
La municipalité de Saint-Lucien à l’exception des domaines Lemire et des Pins.  

 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (022) 

Description : 
La municipalité de la paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil et la municipalité du village de Notre-Dame-du-Bon-Conseil.  

 
Cyrille-Brassard (030) liste rues et numéros 

civiques\Cyrille-Brassard.pdf  
carte\Bassin_Cyrille-Brassard.pdf  

Description : 
La municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover à l’exception de la portion du 3e rang et ses affluents comprise entre le numéro 
civique 1810 du 3e rang et la limite de la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover (Domaine du Chevreuil). La portion du 4e rang, 
incluant les domaines adjacents, de la municipalité de Saint-Lucien comprise entre les limites de la municipalité de Saint-Cyrille-de-
Wendover et la rue Despins.  

 
Pour l’application progressive concernant la portion du 3e rang de la municipalité de Saint-Cyrille-de-Wendover et ses affluents compris 

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/Bruy%C3%A8re%20et%20Saint-Charles.pdf?CT=1642629121121&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/Bruy%C3%A8re%20et%20Saint-Charles.pdf?CT=1642629121121&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/carte/Bassin-Bruyeres-St-Charles.pdf?CT=1642629306601&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EaJzmGigBOVAh7HtrEV80CoBODGDSQ672nowm57kMEltlA?e=paLl1e
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EaJzmGigBOVAh7HtrEV80CoBODGDSQ672nowm57kMEltlA?e=paLl1e
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ETYYv9bJsWNGotJoFnTMaM4BlSQIrsvBZ4WHyBnEpMbvDw?e=fZRwaJ
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ea1wrBDRQvBOiEsSdR7Tg1UBjqQcSHEMGV6Pll5r2XF_VA?e=BB3mvI
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Ea1wrBDRQvBOiEsSdR7Tg1UBjqQcSHEMGV6Pll5r2XF_VA?e=BB3mvI
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVVX6oJMDRJPquXdkkt6xLQBjEHRR4RRJajsJazGbMgG-w?e=rRAblJ
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entre le numéro civique 1810 du 3e rang et la limite de la municipalité Saint-Cyrille-de-Wendover (incluant le domaine du Chevreuil), voir 
le territoire de l’école Bruyère/Saint-Charles.   
 
Les nouveaux arrivants, les élèves de la maternelle n’ayant ni frère, ni sœur fréquentant l’école Cyrille-Brassard, de même que les 
parents volontaires au transfert vers l’école Bruyère/Saint-Charles fréquenteront cette école. Pour les autres enfants de ce territoire, ils 
poursuivront leur scolarisation à l’école Cyrille-Brassard.  
Si le nombre d’élèves excédait la capacité d’accueil de l’école Cyrille-Brassard, la politique relative à l’admission, à l’inscription et à la 
répartition des élèves dans nos établissements scolaires du secteur « jeunes » s’appliquerait.  

Du Sentier (032) liste rues et numéros civiques/du 
Sentier 

Carte/Bassin du Sentier 

Description : 
Le territoire de la Ville de Drummondville secteur St-Charles compris entre la route 122 côté impair, la rivière St-François, l’autoroute 20 
et la limite de la municipalité de St-Cyrille-de-Wendover.  
Le boulevard Foucault, ses affluents compris entre l’autoroute 20 et le rang Sainte-Anne ainsi que le rang Sainte Anne jusqu’au numéro 
de porte 425 inclusivement.  
Carrousel (036) liste rues et numéros 

civiques\Carrousel.pdf  
carte\Bassin_Carrousel.pdf  

Description : 
La municipalité de Sainte-Brigitte-des-Saults.  
Le 5e rang de la ville de Drummondville secteur Saint-Joachim-de-Courval.  
Une portion de la ville de Drummondville secteur Saint-Joachim-de-Courval compris entre le 425 du rang Sainte-Anne, la limite de la 
municipalité de Saint-Zéphirin-de-Courval, la rivière Saint-François et la route 255.  
 

  

ÉCOLES PRIMAIRES DU SECTEUR OUEST 

 

Le secteur OUEST regroupe neuf écoles primaires situées dans les municipalités de Saint-Germain-de-Grantham, DurhamSud, 
Saint-Bonaventure, Saint-Eugène, Saint-Guillaume, Wickham et Lefebvre.  

  
Liste des écoles   
Jésus-Adolescent, Roméo-Salois, Notre-Dame (Durham-Sud), Saint-Bonaventure, Saint-Eugène, Saint-Guillaume, Saint-
Jean, Sainte-Jeanne-d ’Arc et des Horizons.  
 

Saint-Guillaume (009)   

Description : 

La municipalité de Saint-Guillaume.  

Jésus-Adolescent et 
Roméo-Salois (024 et 031) 

liste rues et numéros 
civiques\Jésus-Adolescent et 
Roméo-Salois.pdf 

carte\Bassin_Jesus-
Adolescent_Romeo-Salois.pdf  

Description : 
La municipalité de Saint-Germain-de-Grantham et la municipalité de Saint-Edmond-de-Grantham.  
Le 5e rang de Drummondville compris entre le rang Watkins et l’autoroute Jean-Lesage.  

Le rang Watkins de Drummondville.  

Saint-Eugène (025) 

Description : 

La municipalité de Saint-Eugène.  

Saint-Bonaventure (026) 

Description : 
La municipalité de Saint-Bonaventure et la municipalité de Saint-Pie-de-Guire.  

Des Horizons (033) 

Description : 

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/du%20Sentier.pdf?CT=1642629416489&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/liste%20rues%20et%20num%C3%A9ros%20civiques/du%20Sentier.pdf?CT=1642629416489&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/Documents/Cadre%20organisationnel/carte/Bassin-Du-Sentier.pdf?CT=1642629464314&OR=ItemsView
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVoR_lVCMwBHrUO6CjwBggABtON7DZTamr8un5XtclQV4w?e=6dwZiT
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EVoR_lVCMwBHrUO6CjwBggABtON7DZTamr8un5XtclQV4w?e=6dwZiT
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EXe-42ptWiNOiMtKdCOACFsBOsJm1Ll3syOM4rSKK3CQdw?e=pUMfuu
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ESXgpb0C1GlIvbiuRjSW7QcB5sGVtDdWz0PTOhAGJMjGpQ?e=jGnTd8
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ESXgpb0C1GlIvbiuRjSW7QcB5sGVtDdWz0PTOhAGJMjGpQ?e=jGnTd8
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/ESXgpb0C1GlIvbiuRjSW7QcB5sGVtDdWz0PTOhAGJMjGpQ?e=jGnTd8
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EbNrVvUUCP9Bnn1q9-56gbwBPPn1j6p_5iAe4roPz5Uokw?e=vIxtgl
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EbNrVvUUCP9Bnn1q9-56gbwBPPn1j6p_5iAe4roPz5Uokw?e=vIxtgl
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École à vocation régionale.  

Notre-Dame (Durham-Sud) (044) 

Description : 
La municipalité de Durham-Sud.  
Sainte-Jeanne-d’Arc (046) 

Description : 

La municipalité de Lefebvre.  

Saint-Jean (047) liste rues et numéros 
civiques\Saint-Jean.pdf  

carte\Bassin_Wickham.pdf 

Description : 
La municipalité de Wickham incluant le rang 12 de Saint-Théodore-d ’Acton du côté pair. Le 7e rang est de la municipalité de Wickham 

côté pair appartenant à la ville de Drummondville secteur Saint-Nicéphore, situé entre la route 139 et la route Caya.  
 

ÉCOLES SECONDAIRES 

 
Le territoire pédagogique d’une école comprend une partie du territoire du Centre de services scolaire confiée à cette école aux 
fins d'enseignement aux élèves du secteur jeune. Le service des ressources éducatives peut, aux fins de réaliser l'inscription de 
l'ensemble des élèves, confier à une autre école que celle prévue au territoire pédagogique, la responsabilité de l'enseignement 
d'un ou de plusieurs élèves.  

  
Liste des écoles : Jean-Raimbault, Jeanne-Mance, Marie-Rivier, La Poudrière et l’École E.  
 

Jean-Raimbault (050)       

 
Description : 
La partie de la ville de Drummondville formée par le quadrilatère suivant :  l’autoroute 20, le boulevard St-Joseph (exclu), l’autoroute 55 
et la voie ferrée.   
 
La partie de la ville de Drummondville située entre le boulevard Lemire, la voie ferrée, la 7e avenue et la piste cyclable ainsi que les rues 
St-Marcel et St-Lucien entre St-Frédéric et St-Alphonse, la rue Notre-Dame et la 6e avenue entre St-Frédéric et St-Damase, la rue St-
Alphonse entre la 7e avenue et St-Marcel et la rue St-Frédéric entre la 7e avenue et St-Albert.  
 
La portion de territoire comprise entre le boulevard Lemire, la rue Bertrand jusqu’à la 25e; la 25e avenue entre Bertrand et St-Laurent; la 
rue St-Laurent entre la 25e et la 27e avenue; la 27e avenue entre St-Laurent et la voie ferrée.  
 
Le boulevard St-Joseph, du côté impair, entre St-Omer et Melançon.  
 
Le territoire des municipalités de Saint-Bonaventure, Saint-Pie-de-Guire, Saint-Guillaume et Saint-Eugène.  

Jeanne-Mance (053) 
 

  

Description : 
La partie du territoire de la ville de Drummondville comprise entre la rivière St-François, la rue Marchand, la rue Moisan, le boulevard St-
Joseph et la rue Chapleau. Les rues Moisan et Marchand sont exclues du territoire. Le secteur de la ville de Drummondville compris 
entre la rue Celanese, St-Jean, la 6e avenue, la voie ferrée et le boulevard Saint-Joseph en excluant :  
 
La rue St-Jean entre la rue Celanese et la 7e avenue;  
 
Les rues St-Lucien et St-Marcel entre les rues St-Frédéric et St-Alphonse;  
 
La rue Notre-Dame et la 6e avenue entre les rues St-Frédéric et St-Damase;  
 
La rue St-Frédéric entre les rues St-Albert et la 6e avenue;  
 
La rue St-Alphonse entre les rues St-Marcel et la 6e avenue.  

https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EYrxk31D_KdEsVLP5P5_XrgBGDwyMdfCBLbWRFoj55MACQ?e=zeTr6f
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EYrxk31D_KdEsVLP5P5_XrgBGDwyMdfCBLbWRFoj55MACQ?e=zeTr6f
https://csdeschenes-my.sharepoint.com/:b:/g/personal/secretaire_srej_cssdeschenes_gouv_qc_ca/EcXu_umMJkRCmfeYHEXuQBUBqGefgP8l57PBy0ePhLjtig?e=eTfY31
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Le territoire des municipalités de Saint-Félix-de-Kingsey, Saint-Lucien, et la ville de Drummondville secteur Saint-Charles-de-

Drummond.  

Marie-Rivier (055)   

Description : 
La partie du territoire de la ville de Drummondville comprise entre le boulevard Saint-Joseph, l’autoroute 20, la rivière St-François, la rue 
Marchand (les deux côtés) et la rue Moisan (les deux côtés).  
  
La partie de la ville de Drummondville comprenant le 5e rang, le boulevard Jean-de-Brébeuf et ses rues adjacentes comprises entre le 
boulevard Tourville et le 7e rang de Saint-Germain-de-Grantham.  
  
La partie de la ville de Drummondville située à l’ouest de l’autoroute 20 et limité par la rivière St-François.  
 
Le territoire des municipalités de Saint-Majorique-de-Grantham, Saint-Edmond-de-Grantham, Saint-Germain-de-Grantham, Notre-Dame-

du-Bon-Conseil village et paroisse, Saint-Cyrille-de-Wendover, Sainte-Brigitte-des-Saults et Saint-Joachim-de-Courval.  

La Poudrière (057)   

Description : 
La partie de la ville de Drummondville comprise entre la rue Laurier et le territoire compris entre la rivière Saint-François, le boulevard 
Saint-Joseph côté pair, la 106e avenue et le boulevard des Chutes côté pair.    
 
Le territoire compris entre le boulevard St-Joseph côté impair, le boisé de la Marconi, l’autoroute 55 et le boulevard Jean-de-Brébeuf 
(excluant celui-ci). Le territoire compris entre la rue Plessis, la rue Fabre, le boulevard Mercure (excluant celui-ci) et le boulevard Saint-
Joseph (excluant celui-ci). Le territoire compris entre les rues Fabre, Plessis, du Chardonnay et la 117e avenue. 
 
Une section de la rue Lafontaine entre les rues Laurier et Chapleau.  
 
Le quadrilatère du domaine de la Celanese formé par la piste cyclable, la rue Celanese, les boulevards Saint-Joseph, Jean-de Brébeuf et 
Lemire. La rue Celanese est exclue.  
 
Le boulevard Jean-de-Brébeuf et ses rues adjacentes comprises entre le boulevard Lemire et le boulevard Tourville.  
 
Le territoire compris entre le boulevard Lemire, l’autoroute 55, la piste cyclable et la voie de chemin de fer en excluant la partie ci-
dessous :  La portion de territoire comprise entre le boulevard Lemire, la rue Bertrand jusqu’à la 25e avenue; la 25e avenue entre 
Bertrand et Saint-Laurent; la rue Saint-Laurent entre la 25e avenue et la 27e avenue; la 27e avenue entre Saint-Laurent et la voie de 

chemin de fer.  

École E (061) – À compter de l’année scolaire 2024-2025 

Description : 
La portion de territoire de la Ville de Drummondville desservie au primaire par les écoles Saint-Étienne, Saint-Nicéphore et À l’Orée-des-
Bois. 
 
Le territoire des municipalités de L’Avenir, Wickham, Durham-Sud et Lefebvre.  

 
La partie du boulevard Tourville et ses rues adjacentes comprises entre le boulevard Jean-de-Brébeuf et la route 139. La partie de la 
route 139 comprise entre le boulevard Tourville et le 7e rang est de Wickham.  

 


